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tégé et que le protocole mis en place est suivi minutieusement.

«Nous nous sommes assurés que chaque participant

comprenne bien le but de l'étude ainsi que son caractère

qualifié d'intrusif par la Commission d'éthique. Notre rôle

ici était aussi d'offrir à chacun un temps de réflexion
suffisant avant d'accepter ou de refuser de participer à

l'étude.» Valérie Santschi échange une fois par mois avec
les différents acteurs de l'étude. Grâce aux entretiens de

Bruno Pais, assistant de recherche à la Source, avec Isabelle

Farine, mais aussi les responsables d'équipe et des

infirmières qui rendent visite aux patients, les retours du travail

mené sur le terrain sont hebdomadaires. «Les infir¬

mières et les ASSC font un travail formidable sur le terrain

et contribuent ainsi très concrètement à la réussite de cette
étude que nous menons véritablement main dans la main.»

Valérie Santschi souligne l'importance des soins à domicile

dans les projets d'innovation puisque toujours plus de

prises en charge se feront à l'avenir à domicile. «C'est pourquoi

nous veillons à ce que cette technologie étudiée par
SWISKO soit une réelle plus-value pour le patient et son

entourage, mais également pour le personnel d'Aide et de

soins à domicile.»

Pierre Gumy

«La question de partenariats privilégiés se posera»

Magazine ASD: NOMAD participe à l'étude SWISKO
afin de tester une technologie innovante capable de

détecter, grâce à des capteurs de mouvements, les

changements dans les habitudes de vie des

personnes âgées à domicile. Pourquoi impliquer l'Aide
et les soins à domicile dans cette recherche?
Gabriel Bader: Nous recevons régulièrement des sollicitations

d'organismes régionaux, mais aussi internationaux,

pour prendre part à ce genre de projets. C'est pour nous à la

fois un enjeu important afin d'améliorer le quotidien des

personnes âgées ou dépendantes vivant à domicile, mais cela

soulève aussi de nombreuses difficultés, comme s'assurer de

la fiabilité - économique, scientifique - des partenaires ainsi

que de la pertinence du produit quant à sa valeur ajoutée

en termes sanitaires mais aussi dans sa dimension éthique.
Avant de prendre part au projet SWISKO, qui est ciblé sur les

personnes avec des difficultés cardiaques, nous nous sommes
donc rencontrés plusieurs fois lors de tables rondes afin de

préciser les rôles et les responsabilités de chacun. Notre place

dans cette recherche relève aussi de notre rôle important

pour le bon déroulement de l'étude: en tant que service d'aide

et de soins à domicile, nous sommes au cœur de la popula-
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tion concernée par cette étude. De plus, nous offrons une

structure qui permet de répondre efficacement aux indications

des senseurs environnementaux.

Quel avantage pour les services d'aide et de soins à

domicile de s'engager dans des projets liés à

l'innovation?

Je suis persuadé que l'Aide et soins à domicile doit faire une

place à l'innovation afin d'améliorer le quotidien des

clientes et des clients. S'impliquer, c'est permettre à la

recherche de tester et d'étudier des outils capables de

convaincre le patient, et non pas seulement la famille de

ce dernier. Si ce n'est pas le cas, le produit, bien qu'innovant,

ne sert à rien et ne trouvera pas preneur. D'un autre

côté, ces recherches promettent une avancée dans la qualité

de la prise en charge. Aujourd'hui, on s'imagine
toujours mieux la possibilité d'un suivi d'un patient à distance

et des technologies qui permettraient au médecin de

déléguer davantage de tâches. Des appareils automatiques
de détections ou de prises de constantes permettraient
également d'espacer les visites à domicile.

Si l'étude permet de mettre sur le marché un
nouveau produit, est-ce que NOMAD l'utilisera pour la

prise en charge de ses patients?
C'est une question délicate. Est-ce que NOMAD devra faire,

à un moment donné, la promotion commerciale de ce nouvel

outil? Ce n'est pas notre rôle. Si cette technologie s'avère

efficace pour la qualité de vie des patients, la question de

partenariats privilégiés se posera néanmoins mais nous
devons nous garder de devenir un distributeur ou de créer des

besoins inutiles. Ce qui est certain, c'est que l'intérêt du

client et sa santé seront toujours notre objectif.
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